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PROPOS 

GRANDEUR 
ET DÉCADENCE URBAINES 

Que ce soit par le biais des 
conférences Hydro-Québec qui se 
tiennent à Montréal et à Québec, 
ou bien dans le cadre du colloque 
Desseins sur Montréal organisé par 
le Groupe d'intervention urbaine 
de Montréal, nous avons eu l'oc
casion cet automne d'entendre de 
nombreux conférenciers étran
gers présenter des projets et des 
expériences d'aménagement et de 
design urbains. 

Ces conférences s 'avé
ra ien t a u t a n t de moyens de 
prendre conscience qu'une plani
fication cohérente et respec
tueuse de la complexité des en
jeux du développement d'une 
ville était possible. Citons à ce 
sujet l 'étonnant exemple de San 
Francisco1, où la hauteur et la 
masse des édifices sont soumises à 
une réglementation afin de per
mettre un maximum d'ensoleille
ment et prévenir les tourbillons 
de vent typiques autour des im
meubles en hauteur. Les règle
ments exigent aussi des promo
teurs d'immeubles de bureaux 
qu'ils versent: 5,34$/pi pour le 
logement, 5,00$/pi2 pour l'amé
lioration des transports, 2,00$/ 
pi pour la création d'un parc au 
centre-ville, l ,00$/pi pour le 
soin des enfants, plus un pour 
cent du coût total de construction 
pour la diffusion de l'art auprès du 
grand public. 

À San Francisco, comme à 
Montréal, c'est dans la zone des 
grands ensembles patrimoniaux 
que se sont implantés les im
meubles en hauteur, entraînant 
ainsi la démolition d'intéressants 
édifices anciens. À présent, non 
seulement le plan de San Francis
co protège-t-il de la démolition 
250 bâtiments d'intérêt architec
tural majeur, mais il transfère le 
potentiel de développement non 
utilisé de cette zone vers des sec
teurs moins denses du centre-
ville, donc plus appropriés aux 
c o n s t r u c t i o n s nouve l les . Ce 

concept nommé trans/erable deve
lopments rights est sans aucun 
doute la pierre angulaire du plan 
d'urbanisme de cette ville. 

L'avant-gardisme de San 
Francisco nous incite à rêver du 
jour où les villes québécoises 
adopteront semblable modèle. 
Mais des événements récents 
nous ramènent brusquement à la 
réalité. À Québec, trois promo
teurs, à la demande de la Société 
immobilière du Vieux-Port de 
Québec, ont proposé des plans de 
développement «hautement» far
felus. La Pointe-à-Carcy devien
drait le Manhattan de Québec, ce 
qui donne une idée de l'inadéqua
tion de ces projets. Heureuse
ment, ces plans ont pour l'instant 
été écartés grâce à l'intervention 
salutaire du maire Jean Pelletier. 
Les immeubles en copropriété Les 
Terrasses du Vieux-Port sont tou
tefois bel et bien en chantier. On 
ajoutera ainsi six étages aux trois 
étages de stationnement qui obs
truent déjà la vue sur le fleuve et 
qui, face à l'architecture de qua
lité du Musée de la civilisation, 
apparaissent comme une triste 
boîte d'aluminium. 

En région, les maires rè
glent par la démolition les cas «li
tigieux» d'utilisation d'édifices 
historiques, pourtant classés: on 
pense ici au couvent de Montma
gny (p. 46). Le sort des édifices 
non classés n'est pas plus en
viable. À Trois-Rivières, c'est 
l'usine de la Wabasso (début XXe 

siècle) qui a été rasée avec la bé
nédiction de la Ville (p. 45). 

Manque de planification, 
manque de concertation, étroi-

tesse d'esprit, autant de maux qui 
font l'effet d'une douche froide au 
moment même où les schémas 
d'aménagement sont sur le point 
d'être adoptés (au plus tard le 30 
juin 1987). On peut fonder beau
coup d'espoir sur ces schémas. 
Malheureusement, à la fin de 
1987, le ministère des Affaires 
municipales n'accordera proba
blement plus de subventions aux 
M u n i c i p a l i t é s rég iona les de 
c o m t é ( M R C ) , qui d o i v e n t 
superviser la mise en oeuvre du 
schéma et la réalisation des plans 
et règlements d'urbanisme des 
municipalités. 

Et les rêves déclenchés par 
la brillante expérience de San 
Francisco? Si ni les régions du 
Québec, ni même la Ville de 
Q u é b e c ne semblen t encore 
mûres pour une planification co
hérente du développement, la 
Ville de Montréal, quant à elle, 
pourrait peut-être faire de ces 
rêves une réalité. 

Souha i tons que la «se
conde révolut ion tranquil le» 
qu'on attend de la nouvelle admi
nistration montréalaise ne nous 
entraîne pas, comme la première, 
vers l'idéal du progrès par le béton 
et le bitume tous azimuts. Les en
gagements de l'équipe de Jean 
Doré nous permettent de l'es
pérer. 
1 ) The San Francisco Downtown Plan: Inno

vating planning at work. Conférence Hy
dro-Québec donnée par Dean Marcis et 
George Williams, respectivement direc
teur du Service d'urbanisme et planifica
teur en chef de la Ville de San Francisco, 
le 28 octobre 1986 à Montréal et le 29 
octobre 1986 à Québec. 
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